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Déclaration de la Commission 

 

La Commission prend note du fait que ce règlement, qui modifie la décision du Conseil 

2005/681/JAI instituant le Collège européen de police (Cepol), vise à trouver une solution 

concernant le lieu du siège de l'Agence, après que le Royaume-Uni a décidé de ne plus l'accueillir 

dans ses locaux actuels de Bramshill. Dans ce contexte, la Commission réitère son point de vue 

selon lequel une solution alternative consistant en la fusion du Cepol et d'Europol ou, à tout le 

moins, en la création d'un siège commun aurait été mieux adaptée aux objectifs de rationalisation et 

d'amélioration opérationnelle des deux agences.  
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La Commission appelle en outre l'attention sur les incidences budgétaires potentiellement négatives 

de cette décision et fait observer que tout éventuel financement supplémentaire de l'UE qui pourrait 

être nécessaire devrait faire l’objet d'un accord entre les deux branches de l'autorité budgétaire et 

être couvert par les ressources disponibles, dans la limite des marges et plafonds annuels du cadre 

financier pluriannuel. 

Conformément à l’article 1er, paragraphe 1, alinéa 2, la Commission présentera un rapport tenant 

compte de tous les éléments pertinents au moment de l'élaboration dudit rapport. Elle confirme par 

ailleurs son intention de présenter une proposition législative sur une nouvelle base juridique pour le 

Cepol et d'exercer son droit d'initiative en la matière, conformément aux règles prévues par les 

traités. 
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